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Julien Le Guet, porte-parole de BNM, lourdement condamnA®©
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Porte-parole et figure emblA©matique du mouvement Bassines Non Merci, Julien Le Guet a AOtA© condamnA© A 6 mois de
dActention A domicile et 16 000 euros de dommages et intA©rAsts (plus 4 000 de frais de justice) par la cour d'appel de
Poitiers. La cour confirme par ailleurs les interdictions pendant trois ans de paraA®tre A Sainte-Soline et MauzA©-sur-le-
Mignon prononcA®es en premiAre instance. Julien Le Guet s'est dit sous le choc de cette dA©cision faisant suite A

l'audience du 4 mars A Poitiers, oAt il AGtait jugA© pour plusieurs faits liA©s aux mobilisations contre les mA©ga-bassines don
week-end de mobilisation des 29 et 30 octobre 2022 A Sainte-Soline. NA©anmoins dans le mA2me temps, la Coop de I'Eau

79, exploitant, qui rA©clamait jusqu'A 1 million d'euros de dA©dommagement a AOtA© dA©boutACe. La veille mA2me de cette
dACcision, le tribunal administratif demandait la destruction de 5 bassines jugA®©es illA©gales en Charente-Maritime, aprA’s

20 annA©es de contentieux.

communiquA© BNM

A€ lissue d'une saga judiciaire de vingt ans, la destruction de cing bassines en Charente-Maritime est demandA®e - La
Nouvelle RA©publique

https://www.h20.net PDF cr&eacute;e le: 8 May, 2026, 13:09



